
PLANS DE TRAVAIL EN GRANIT
PRÉSERVEZ LEUR BEAUTÉ

Découvrez toute la gamme de pierres naturelles et 
de matériaux mélangés :

— Brachot-Hermant Belgique

 E3-laan 86, B 9800 Deinze 
+32 9 381 81 81 
info@brachotsurfaces.com 
www.brachotsurfaces.com

— Brachot-Hermant S.A.S. France

 Brachot Paris 
Zac II du Champ St. Julien 
9, Rue Alfred Kastler, 94460 Valenton 
+33 1 56 32 20 70 
info.paris@brachot.com

 Brachot Grand Est 
25, Chemin de la Queue de l’Étang, 
88200 Saint-Étienne-lès-Remiremont 
+33 3 29 61 31 31 
info.grandest@brachot.com

  Brachot Grand Ouest 
Parc du Coglais - Z.A. St. Eustache 
35460 Saint-Étienne-en-Coglès 
+33 2 99 97 72 72 
info.grandouest@brachot.com

  Brachot Sud 
N°2 Zone du Malous, 81210 Lacrouzette 
+33 5 63 50 62 12 
info.sud@brachot.com

 info.france@brachot.com 
www.brachotsurfaces.com

— Beltrami Belgique 
Venetiëlaan 22, B 8530 Harelbeke 
+32 56 23 70 00 
info@beltrami.be 
www.beltrami.be - www.beltrami.fr

Commander des produits d’entretien ?
— www.stonecare.be  

(uniquement pour la Belgique)



QUESTIONS FRÉQUENTES

Mon plan de travail présente des 
taches sombres (de graisse et d’huile). 
Comment les éliminer ?

Vous pouvez procéder en deux étapes. 
Commencez par dégraisser la surface 
avec du Lithofin MN Multi-Nettoyant 
et laissez sécher. Traitez le plan de 
travail tout entier, pas uniquement les 
zones tachées. Vous pourrez ensuite 
éliminer localement les taches de gras 
avec du Lithofin OIL-EX. 
Attention : votre plan de travail doit 
au préalable avoir été traité contre la 
pénétration de l’eau et de la graisse. Le 
spécialiste de la pierre naturelle ou le 
poseur s’en charge en général avant de 
le placer, mais cela peut également être 
fait ultérieurement. Contactez-nous ou 
votre spécialiste de la pierre naturelle 
pour de plus amples informations.

Il y a des taches ou des traces de gras 
sur mon plan de travail. Comment les 
éliminer ?

Il s’agit en général de taches 
superficielles ou d’une couche résiduelle 
laissée par le produit d’entretien 
utilisé. Il suffit en principe de nettoyer 
minutieusement toute la surface avec 
du Lithofin MN Multi-Nettoyant et de 
rincer.

Mon plan de travail présente des traces 
de calcaire. Comment les éliminer ?

Versez du Lithofin KF Nettoyant 
Sanitaire non dilué sur une éponge et 
frottez délicatement jusqu’à ce que les 
traces disparaissent. N’utilisez surtout 
pas d’objets abrasifs pour obtenir plus 
rapidement le résultat escompté :  
vous risqueriez d’endommager le  
plan de travail.

La résistance du granit est l’un des atouts majeurs de cette pierre naturelle : il ne 
craint ni la chaleur, ni les acides, ni les rayures. Idéal pour les plans de travail de 
cuisine donc. Pour atteindre le meilleur résultat à long terme, il convient toutefois 
de les entretenir comme il se doit. Ce qui n’est ni compliqué ni contraignant, mais 
si vous faites preuve d’un peu de discipline, votre plan de travail en granit vous 
offrira un confort à très long terme.

COMMENT ENTRETENIR UN  
PLAN DE TRAVAIL EN GRANIT ?

ÉTAPE 1

Pour l’entretien quotidien, utilisez le 
Lithofin MN Easy-Clean, un produit  
2 en 1 qui nettoie et nourrit. Il élimine 
les taches de gras et apporte en outre 
une jolie patine à la pierre.

En nettoyant régulièrement votre  
plan de travail en pierre naturelle  
avec ce produit, vous le rendrez  
encore plus résistant tout en  
facilitant son entretien.

ÉTAPE 2

Nettoyez régulièrement votre plan 
de travail avec du Lithofin MN 
Multi-Nettoyant et utilisez ensuite à 
nouveau le Lithofin MN Easy-Clean 
pour l’entretien quotidien.

CONSEILS

— Votre plan de travail présente des 
traces de calcaire ? Nettoyez-le de 
temps en temps avec du Lithofin 
KF Nettoyant Sanitaire.

— N’utilisez pas trop d’eau. Frotter 
délicatement avec un chiffon 
légèrement humide suffit.

— Respectez toujours les 
conseils d’utilisation figurant 
sur l’emballage des produits 
d’entretien.

Consultez la fiche technique  
du matériau sur  
www.brachotsurfaces.com.

Besoin de produits d’entretien  ? 
Commandez-les facilement sur  
www.stonecare.be. (uniquement pour la Belgique)


